
FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS
FPH

Les initiatives soutenues peuvent concerner les relations de voisinage, le cadre 

de vie, des activités culturelles, sportives, sociales, des formations… 

Elles encouragent l’implication des habitants dans la vie collective en contribuant 

à améliorer la vie en société et à développer une culture de la solidarité.

Le FPH soutient donc, financièrement et humainement, des initiatives fondées sur 

des démarches collectives permettant d’associer durablement des habitants 

volontaires à la création d’un espace de citoyenneté, dans le cadre d’une activité 

permettant de mieux vivre ensemble. 

Le FPH croit aux capacités des habitants dans une volonté d’associer tous les acteurs 

dans une pratique de démocratie participative, favorisant le développement d’une 

société plus humaine où raisonnent les valeurs d’entraide, de solidarité et d’ouverture.

· LES VALEURS DU FPH

A Roubaix, le Fonds de Participation des Habitants peut autant 
s’adresser aux associations (FPH Associatif) qu’aux habitants non 
constitués en association (FPH Quartier). 

Le FPH Associatif permet de soutenir des micro-projets 
associatifs: 

> D’une part pour une aide au démarrage ou pour la mise en 
    place d’un projet participatif 

> D’autre part pour des actions de formation développant 
   l’autonomie, les capacités d’initiatives et la qualification 
    collective des habitants, et la sollicitation d’expertise 
    technique ou d’information notamment pour des actions de 
    concertation sur des projets d’aménagement de quartier.  

LE FPH À ROUBAIX

Le FPH Quartiers soutient les initiatives des habitants non constitués 
en associations. «Il a pour but de redynamiser la participation des habitants, 
au plus près de leur vie quotidienne, dans les quartiers concernés 
par le Fonds. Ses objectifs sont donc, par une aide financière rapide et 
souple, de permettre de:

> Favoriser les prises d'initiatives de groupes d'habitants

> Renforcer les échanges entre habitants

> Promouvoir les capacités individuelles et collectives des habitants 
     à s'organiser, monter des  projets et les argumenter

> Favoriser la réal isation de projets ponctuels d 'habitants 
     ayant un impact sur le quartier, et non finançables par les procédures 
     existant par ailleurs.

> Développer l'animation, la solidarité, améliorer le cadre de vie, 
     permettre une meilleure appropriation par la population, des valeurs 
     citoyennes.» (Règlement intérieur du FPH Quartier).

L’aide au projet présentée lors du Comité d’Attribution est accordée 
selon la motivation et l’attachement au projet montrés par les habitants, 
mais aussi selon la mobilisation des habitants autour du projet et la 
plus-value apportée aux habitants du quartier.

A Roubaix, le FPH est géré par 6 Comités d’attribution composés 
d’habitants et de responsables associatifs. Ce dispositif est 
coordonné par la Maison des Association de Roubaix qui constitue un centre 
de ressources pour la vie associative, et co-animé par la Ville de Roubaix. 
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